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Bouton éclairages :
Allumer et éteindre l’éclairage du vélo par un appui court sur le bouton.
Permet de couper l’assistance électrique par un appui long tout en 
laissant disponible l’utilisation de l’éclairage

maximum.
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Recharger la batterie complètement au moins tous les
3 mois.

En cas de stockage prolongé, mettre la batterie en veille
prolongée (voir détails p14)





La batterie peut être basculée en veille en cas de stockage
prolongé (maximum 1an) sans nécessité de rechargement
et sans altérer les capacités de la batterie.
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